Université du Temps Libre en Créonnais

BULLETIN D’ADHESION 2011/2012

A renvoyer al’UTLC Mairie 33670 CREON

Tééphonefixe.......................... Téléphoneportable ...........................
Email ( en caractéresd’ imprimerie SVP)

Activités et/ou cours choisis : reportez vos choix dans le tableau ci-dessous. Paiement par
cheque al’ordre de I’ UTLC en mentionnant au dos le détail. Un seul chéque pour I’ ensemble,
ou plusieurs, sauf pour les modules informatiques, un chégque obligatoirement par module.

ADHESION 20 € domicile dans la Communauté des Communes du Créonnais :
Blésignac, Baron, Créon, Croignon, Cursan, Haux, La Sauve,

Le Pout, Lignan de Bordeaux, Loupes, Madirac, Sadirac, Saint Léon,

St Genes de Lombaud.

AUTRESCOMMUNES: 25 €.

MONTANT RESERVE UTLC
ADHESI ON 20 ou 25 € (rayer mention inutile)
ACTIVITE

Jai pris connaissance de I’ article 14 du réglement intérieur de I’ UTLC.
Date.....coovveiiiien. Signature :



